


ARREST 
DU CONSEIL D'ET l\ T 

D U ROY, 
Q VI fixe Ies epoques des dettes contTafl/r;s en Ccnada, 

dont fa liquidation doit hre faite d la Comm~j;on 
erablie a Paris. 

Extrait des Reg iflr::s du Cor.fc:l d'Iitat. 

L E ROY', erant en [on Con[eiL s'etant [lit fen·" 

dre compte de l' execution de l' Arret de [on 
Con[eil du 28 Novembre 176 I ,par lequel, entr'au
tres difpofitions, Sa Majefie auroit ardonne que l'Ar .. 
ret du 15 OClobre 1758, porrant etablifTernent de 
CommHfaires pour b liquidation des dettes de b Ma
rine & des Colonies, {ortiroit [on plein &. entier effet 
en ce qui regarde les dettes contraClecs d1ns Ie Ca-
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nada ; voulant Sa Majefie que les creanciers qui Cerone 
dans ce cas, fe conforment aux difpofitions dudit Ar
ret;, & autres Arrets fubfequens, dans lix mois pour 
tout deiai; Sadite Majefie n'a pa s'empecher d'ctre fur
priCe que quoique ledit terme de fix mois ne foitpas 
expire -' il n'ait cependant encore ete fait que deux 
produCl:ions au greffe de Ia Commiffion : Sa Majefie 
a ete informee que la caufe de Ia Ienteur des creanciers 
a produire leurs tit res a ete que Iors de I'etabliLfement 
de ladite Commiffion , l'epoque des dettes foumifes a. 
la verification dont eUe a ete chargee;, a ete fixee au I.et 

juin de Iaditeannee 1758., d'ou les creanciers ontinMre 
que l' etendue du pouvoir de ladite Commiffion, par 
rapport aux dettes du Canada J etoit refirainte a la me
me cpoque du t.er Juin 1758, quoique evidemment 
par Ie dernier Arret portant continuation de la meme 
Commiffion, l'intention de Sa Majefte ait ete d'y com
prendre to utes les dettes contrach~es dans Ie Canada, 
jufqu'a l' entiere evacuation de ladite colonie: Sa Ma
jefte a d'ailleurs ete inftruite que l' Arret qui ordonne 
aux creanciers de produire leurs tieres dans fix mois 
pour tout delai J ne porcant point la peine de dechean
ce de leurs creances, la plupart des creanciers fe Bat
tent que Ie delai n' eft que comminatoire, & que dans 
tout temps ils pourront etre admis a former leurs de,
mandes. A quoi vaulant pourvoir : OUI .Ie rapport; 
L E R 0 ItT ANT ENS 0 NCO N S ElL, a ordonne 
&. ordonne que les creanciers des dettes contraClees 
pour Ie fervice de Sa Majefte dans Ie Camilla, jufqu'a 
l' epoque de l' entiere evacuation de Iadite colonie 
[eront tenus d~ produire les titres de leurs creance~ 

, - , 



3 . 
entre les mains du fieur Chappuis J Greffier de la Com~ 
million etablie pour l' examen & verification defdites 
dettes dans fix mois , a compter du jour du prefent Ar
ret; Sa Majefie ayant bien voulu etendre jufqu'a ce 
nouveau delai, cellli precedemment accorde par r Ar ... 
ret du 28 Novembre 176 r , rnais [ous peine de de
cheance de toutes creances, lefquelles demeureront 
nulles & eteintes, [aute par lefdits creanciers d'avoir 
produit dans ledit nouveau deiai J fans e[perance d'au
cun autre J & avec defenCes aufdits Commiffaires de 
proceder a la liquidation d'aucune defdites creances , 
dont les titres n' auroient pas ete produits avant Ie jour 
de l'expiration des fix mois ; Sa Majefte leur attribuant 
en tant que de beroin ell: ou {eroie, la connoiffance 
des dettes ci-deiTus mentionnees & dont les titres au
ront ete produits au terme fixe par Ie preCent Arret. 
F A I T au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeae y etant , 
tenu a Verfailles Ie treize Mars mil fept cent [oixante~ 
deux. Signe LED U c DEC HOI S E U L •. 

APARIS,chezPRAuLT,Imprimeur, Quay de Gevrcs, 
au Paradis .. 1762. 
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